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Le ministÃ¨re de la Transition Ã©cologique, en partenariat avec le ministÃ¨re de la CohÃ©sion des territoires et des Relations
avec les collectivitÃ©s territoriales et les diffÃ©rentes parties prenantes, lance le premier plan d'action national pour une
gestion durable des eaux pluviales. Couvrant la pÃ©riode 2022-2024, il a pour ambition de mieux intÃ©grer la gestion des
eaux pluviales dans les politiques d'amÃ©nagement du territoire, et de faire de ces eaux une ressource dans la
perspective d'adaptation des villes au changement climatique.



Le changement climatique, l'augmentation des pluies intenses et l'impermÃ©abilisation croissante des sols du fait de
constructions de bÃ¢timents ou routes en matÃ©riau artificiel impermÃ©able (asphalte ou bÃ©ton par exemple) contribuent Ã 
augmenter le ruissellement des eaux pluviales, et donc le risque d'inondations. La gestion durable des eaux pluviales est
au cœur de nombreux enjeux environnementaux, sociÃ©taux et Ã©conomiques : la prÃ©vention et la gestion des inondations,
qui reprÃ©sentent en France mÃ©tropolitaine le risque naturel le plus important en matiÃ¨re de dÃ©gÃ¢ts matÃ©riels ; la
prÃ©servation et la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques. Du fait des substances polluantes et des
micro-organismes qu'elles peuvent vÃ©hiculer, les eaux pluviales peuvent avoir un impact significatif sur les Ã©cosystÃ¨mes
aquatiques et marins oÃ¹ elles s'Ã©coulent ; la performance des systÃ¨mes d'assainissement des eaux usÃ©es ; l'adaptation
des villes au changement climatique : nature et vÃ©gÃ©talisation en ville, lutte contre les Ã®lots de chaleur urbains, etc.

LancÃ© par la secrÃ©taire d'Ã‰tat en charge de la biodiversitÃ©, en partenariat avec le ministÃ¨re de la CohÃ©sion des territoires
et des Relations avec les collectivitÃ©s territoriales et les diffÃ©rentes parties prenantes concernÃ©es (associations d'Ã©lus,
fÃ©dÃ©rations d'entreprises privÃ©es et acteurs opÃ©rationnels), ce premier plan national s'appuie sur des constats et
recommandations issus de concertations avec les acteurs et d'un rapport du CGEDD Ã©laborÃ© et publiÃ© en 2018 Ã  la
demande du ministÃ¨re. Il vise Ã  structurer les politiques publiques en matiÃ¨re de gestion des eaux pluviales. Ã€ travers 4
grands axes, dÃ©clinÃ©s en 24 actions concrÃ¨tes, le plan national de gestion durable des eaux pluviales a pour ambition
d'accompagner les acteurs de l'eau et de l'amÃ©nagement dans le dÃ©veloppement d'une gestion plus durable des eaux
pluviales, en mettant Ã  leur disposition des outils. Pour rÃ©pondre Ã  la nÃ©cessitÃ© d'amÃ©liorer la transversalitÃ© entre acteurs
de l'eau et de l'amÃ©nagement et accompagner au mieux les acteurs, le plan prÃ©voit notamment : la crÃ©ation d'un portail
spÃ©cifique Ã  la gestion des eaux pluviales sur la plateforme aides-territoires.beta.gouv.fr pour faciliter l'accÃ¨s des
porteurs de projets aux aides financiÃ¨res existantes, qui devrait Ãªtre disponible dÃ¨s le dÃ©but de l'annÃ©e 2022 ; la
crÃ©ationÂ  d'un centre de ressources techniques national Eau en ville par le CEREMA (Centre d'Ã©tudes et d'expertise sur
les risques, l'environnement, la mobilitÃ© et l'amÃ©nagement), qui devrait Ãªtre crÃ©Ã© en 2022. Le plan prÃ©voit Ã©galement
l'organisation d'actions de sensibilisation et de formation en direction des acteurs concernÃ©s : opÃ©rationnels, bureaux
d'Ã©tudes du BTP, d'urbanisme, d'architecture et d'assainissement, ou encore Ã©lus. Il vise Ã©galement Ã  structurer les
rÃ©seaux d'acteurs pour faciliter une approche intÃ©grÃ©e. Pour amÃ©liorer la gestion des rÃ©seaux par temps de pluie, le plan
vise Ã  faciliter l'articulation entre compÃ©tences de l'Ã‰tat (qui assure la police de l'eau) et des collectivitÃ©s avec une rÃ©vision
de la rubrique spÃ©cifique aux eaux pluviales de la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activitÃ©s
(nomenclature IOTA - rubrique 2.1.5.0) et la publication un arrÃªtÃ© national de prescriptions gÃ©nÃ©rales, dans l'objectif
d'homogÃ©nÃ©iser l'exercice de la police de l'eau sur tout le territoire ; et en accompagnant les collectivitÃ©s dans l'exercice
de leur compÃ©tence de gestion des eaux pluviales, en lien avec les associations d'Ã©lus. Le plan vise enfin Ã  amÃ©liorer les
connaissances scientifiques pour mieux gÃ©rer les eaux pluviales en s'appuyant notamment sur le rÃ©seau URBIS, qui
rassemble les trois observatoires d'hydrologie urbaine (OTHU, OPUR et ONEVU) pour Ã©valuer prÃ©cisÃ©ment l'impact des
eaux pluviales sur les milieux naturels et dÃ©velopper l'autosurveillance des rÃ©seaux d'assainissement par temps de pluie.



Outre ce plan d'action, l'Ã‰tat accompagne financiÃ¨rement les collectivitÃ©s dans le cadre du Programme
d'Investissements d'Avenir 4 via l'appel Ã  manifestations d'intÃ©rÃªt DÃ©monstrateurs de la ville durable de l'ADEME, dotÃ©
de 305 millions d'euros, mais Ã©galement Ã  travers les agences de l'eau qui vont mobiliser, sur la pÃ©riode 2022-2024, 450
millions d'euros vers les territoires mÃ©tropolitains pour le financement d'actions en faveur d'une gestion Ã  la source des
eaux pluviales (gestion et infiltration Ã  la parcelle par des noues, tranchÃ©es drainantes, bassins d'infiltration...).
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